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L’ADHESION A LA CONVENTION

J’invite le Comité à recommander fermement (1) au Saint-Siège le retrait de sa réserve qui est totalement incompatible avec l’objet de la Convention : établie à nouveau dans le second rapport, para 84: 'that the application of the Convention be compatible in practice with the particular nature of the Vatican City state and of the sources of its objective law . . .'. La source principale de juridiction au Vatican est la loi canon, qui ordonne une procédure secrète, inefficace et non punitive en ce qui concerne les affaires de crimes sexuels sur des enfants commis par des prêtres – procédure qui est inconciliable avec les clauses principales de la Convention. Si l’objet réel de cette réserve était de maintenir la demande de l’Eglise de traiter les prêtres abuseurs en fonction de son système disciplinaire interne, et l’exclusion de toute coopération avec les autorités judiciaires civiles, c’est une “réserve” qui aboutit au rejet des clauses essentielles du Traité de protection des enfants. D’autres Etats parties auraient du le dénoncer comme tel et auraient du obliger le Vatican à retirer cette réserve ou à retirer sa signature de la Convention

VIOLATIONS DE LA CONVENTION

A mon avis, le Saint-Siège continue de violer la Convention, de manière répétée et à une large échelle, sur les points suivants et j’invite le Comité (2) à demander au Saint-Siège dans sa réponse s’il considère qu’il a été ou est en violation et si c’est le cas, comment ils comptent y remédier:

Article 3(1): Les intérêts de l’enfant nécessitent… d’en appeler aux services de police et aux services sociaux et de fournir des conseils à l’enfant et à sa famille, des démarches que le Vatican a refusé d’envisager quand il a publié sa nouvelle Loi Canon en juillet 2010.

Article 19(1): donne au Saint-Siège obligation d’agir  pour prendre des dispositions afin de rapporter les cas d’abus sexuels sur des enfants auprès des autorités judiciaires — devoir qui a été détourné de manière flagrante dès le début, en soumettant les allégations aux procédures de secret pontifical de Crimen puis à la lettre apostolique de 2001 et, de manière plus récente au décret de 2010 (voir ci-dessous pour plus d’informations), qui insiste sur la juridiction de la Loi Canon pour les prêtres abuseurs.

Article 34: Le Saint-Siège, à travers son agence responsable, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, n’a pris aucune “mesure nationale, bilatérale ou multinationale” autre que la publication de la lettre de Ratzinger en 2001, qui a servi à retarder les investigations à l’égard des prêtres abuseurs et a échoué à exiger leur notification aux organismes judiciaires. Le Saint-Siège a violé de manière scandaleuse  ses obligations concernant l’article 34, et demeure en infraction quant à l’insistance de 2010 sur l’application  de la Loi Canon et le « secret pontifical ».

Article 39: Le Saint-Siège est toujours en infraction par rapport à cet article à part pour les cas où il a été obligé par des ordonnances judiciaires ou des arrangements de payer des compensations. Il y a peu, voire pas de preuves, que le Saint-Siège ait pris volontairement (selon les termes de l’article 39) « toutes les mesures appropriées pour permettre le rétablissement physique et psychologique et la réintégration sociale » des victimes, ... [alors même qu’elles ont souvent été prises à l’égard des prêtres coupables]. Pas plus qu’il n’a pris des mesures pour « favoriser la santé, le respect de soi et la dignité pour l’enfant » après ces abus.

Article 3(1), Article 19(2), et Article 34 – Loi Canon

La Loi Canon est incompatible avec les articles de la Convention et le Protocole Optionnel qui traitent des abus et de l’exploitation; elle favorise le prêtre abuseur aux dépens des intérêts de l’enfant  (violation de l’ Article 3(1)); elle ne permet pas des procédures efficaces pour mener les investigations, établir les rapports, les renvois, les recours  (violation de l’article 19(2)); et elle contient des dispositions secrètes qui écartent les mesures nationales, bilatérales et multi-nationales (violation de l’article 34). 

En mai  2010 le Saint-Siège a expliqué que sa réserve de 1990 à propos de la loi de la Cité du Vatican (VCS) se référait directement à la Loi Canon (« La loi canon est la source principale de la loi du Vatican »). Devant la révélation de la façon dont  la Loi Canon a protégé les prêtres pédophiles et leur a permis de recommencer, il a protesté tardivement : “le fait qu’un acte donné puisse être également traité comme un crime religieux par la Loi Canon, n’exclut pas les poursuites conformément à la loi civile et aux procédures en vigueur dans chaque Etat '.
 Cette affirmation, contenue dans le 2e Periodic Report, (paras 78 et 85) et signalée dans le Protocole Optionnel est hypocrite et mensongère. La Loi Canon  — ainsi que Crimen, la lettre apostolique de Ratzinger de 2001 et les “nouvelles normes” de juillet 2010 — excluent véritablement les poursuites car à partir du moment où une plainte est formellement déposée, et pour toujours après, tous les acteurs du processus doivent jurer le secret total.

Il n’y a pas d’audiences publiques en Loi Canon, pas de possibilité de tests ADN, pas de mécanisme d’application et les punitions les plus sévères, excommunication ou retour forcé parmi les laïcs... ne supportent pas la comparaison avec les sentences d’emprisonnement ou de service d’intérêt général qui peuvent être prononcées par la justice civile.

Il apparaît clairement, dans les nouvelles normes de la Loi Canon établies en juillet 2010 que le Vatican n’établira pas dans son rapport que l’Eglise est autorisée à abriter en son sein des criminels suspects et à les soustraire aux enquêtes de police, aux procès publics et aux peines encourues.

 [OPSC] Protocol Le Vatican continue à se soustraire à ses obligations (a) pour prendre des mesures relevant du droit pénal  à l’encontre des proxénètes, ce qui incluerait les prêtres et les officiels de l’Eglise qui encouragent ou organisent les activités pédophiles et (b) que les états parties “s’accordent  mutuellement  la plus grande assistance en relation avec les enquêtes” (Article 6)  
En 2008 [le Saint-Siège] a même refusé de répondre aux lettres de la Commission Murphy en Irlande et son nonce a ensuite insulté la commission et refusé de comparaître devant elle
. Le protocole optionnel a demandé au Vatican de produire un rapport en janvier 2004 (au moment où le scandale de Boston a éclaté à la une) mais le Vatican a retardé sa réponse jusqu’en mai 2010.

LA COMMANDE ET LE CONTROLE DE L’EGLISE DANS LE MONDE ENTIER PAR LE VATICAN/SAINT-SIEGE

Je propose la recommandation suivante qui, je l’espère aidera à contrer toute tentative du Saint-Siège cherchant à prendre ses distances vis-à-vis des violations de la Convention et du protocole sous son égide, simplement parce qu’elles ont lieu dans d’autres pays :

Le Pape nomme et révoque les évêques et est responsable au final de la punition des prêtres: le Canon 331 du Code de Loi Canon lui donne le pouvoir suprême au sein de l’Eglise. Le Saint-Siège n’a eu aucune difficulté à demander des comptes au clergé pour des erreurs de doctrine ou de morale, quelque soit l’endroit du monde où cela se passe, à travers son autorité morale et légale sur les subordonnés des ordres religieux catholiques qui sont, de par leur obédience, liés au Pape « comme supérieur » (Canon 590)

Les évêques sont responsables devant le Saint-Siège et ont agi à l’intérieur des limites de leur fonction et sous les instructions du Saint-Siège quand ils ont négligemment manqué d’avertir les paroissiens sur les prêtres pédophiles et quand ils ont manqué à leur devoir de rapporter les allégations d’abus sexuels sur des enfants auprès de la police.

Toutes les allégations crédibles doivent être rapportées auprès de la Congrégation de la Doctrine de la Foi, qui peut ordonner un procès à Rome ou demander à l’évêque local d’instruire un procès sous la Loi Canon. Les nouvelles normes de la Loi Canon, introduites en juillet 2010, montrent plus clairement que jamais que le Vatican réalise qu’il contrôle tout le processus.

Je prends trois exemples:

Dans Doe v Holy See
 le plaignant a été molesté à l’âge de 15 ans par un prêtre dans un monastère de Portland (Oregon). L’affaire contre le Saint-Siège était basée sur son pouvoir de contrôle sur l’Eglise catholique, le processus de nomination et de révocation des évêques et à travers cela de sa responsabilité dans la punition des prêtres. Dans ce cas, malgré le fait qu’il savait les prédispositions dangereuses de ce prêtre à abuser des enfants, il l’a placé négligemment à plusieurs reprises en position de récidiver et a négligemment manqué d’avertir ceux qui étaient en contact avec lui, incluant le plaignant et sa famille, et a négligemment manqué de surveillance. La Cour a rejeté la défense technique du Saint-Siège, à savoir que son comportement ne se produisait pas aux Etats-Unis, sur la base du fait qu’il suffisait que l’offense et une partie de la conduite présumée négligente se soit passée aux Etats-Unis, même si d’autres aspects de cette conduite s’étaient produits au Vatican.

En 2001, le Vatican a même félicité l’évêque Pierre Pican de Bayeux pour avoir refusé d’informer la police au sujet d’un prêtre pédophile et pour lui avoir donné la responsabilité d’une paroisse malgré ses aveux de culpabilité. ‘Je vous félicite pour ne pas avoir dénoncé un prêtre à l’administration civile’ écrivait le Cardinal Castrillon Hojos, avec l’appui personnel de Jean Paul II et d’autres cardinaux, incluant le chef de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, le Cardinal Ratzinger. Cette affaire a été mise en lumière après que le prêtre ait été condamné à 18 ans de prison pour viol et agression répétés sur 10 jeunes garçons et le Cardinal a été condamné à trois mois de suspension pour ne pas avoir rapporté cet abus, contrairement à la loi française
. La recommandation papale a été photocopiée pour tous les évêques, comme encouragement à concevoir de telles lois. Il ne peut pas y avoir d’exemple plus clair du fait que le Vatican décide que sa propre loi l’emporte sur la loi pénale d’un autre pays, ou au moins demandent à ses adhérents spirituels – habitant de cet autre pays – de violer la loi de leur pays.

Les Essential Norms de la conférence des évêques catholiques des Etats-Unis établit  “L’Eglise réaffirme son droit à promulguer une législation liant tous ses membres en ce qui concerne la dimension ecclésiastique du délit d’abus sexuel sur mineurs.”
.

Secret et Contrôle – (1962) Crimen Sollicitationis, la lettre apostolique de 2001 Sacramentorum sanctitatis tutela et le décret de juillet 2010 de gravioribus delictis
Ils exigent tous que tous les participants officiels et toutes les cours canoniques – le juge, l’organisateur et le notaire – doivent être composés de prêtres et les procédures doivent être instruites dans le plus complet secret, avec comme punition l’excommunication, même pour l’enfant victime si celui-ci en parle ensuite à la justice ou à la police.

Aucun de ces textes ne mentionne le devoir des évêques ou de qui que ce soit d’autre de rapporter les cas d’abus sexuels sur des enfants auprès des autorités civiles.

J’invite le Comité (3) à recommander fermement au Vatican d’ordonner publiquement que les allégations sérieuses d’abus sexuels par des prêtres ou des religieux sur des enfants commis depuis la ratification par le Saint-Siège de la Convention en 1990 soient rapportées (même quand ce n’est pas une obligation légale) immédiatement aux autorités judiciaires concernées  et ordonne même que les preuves pertinentes soient fournies, y compris celles se trouvant dans des archives secrètes dans quelque partie du monde que ce soit, incluant le Vatican et que l’exigence de procéder ainsi passe outre tous les serments ou obligations prêtés en vertu de la Loi Canon.

J’Invite le Comité (4) à recommander fermement que les prêtres et les religieux coopèrent totalement avec les autorités civiles et les organismes pénaux dans l’examen des affaires en liaison avec la Convention et ses protocoles optionnels, par exemple, mais pas seulement pour des enquêtes sur des individus ou sur des affaires en un lieu particulier et à exprimer le fait que la demande de procéder ainsi outrepasse tous les serments ou obligations de la loi Canon.

Le décret de 2010 a porté la limite dans le temps au 39e anniversaire de la victime – alors qu’il serait plus important d’abolir toute limite dans le temps. J’invite le Comité (5) à recommander fermement le retrait par le Saint-Siège de toute notion arbitraite de limite dans le temps.

---   ---

Tout ce qui est ci-dessus contraste manifestement avec la détermination exprimée par le Saint-Siège de manière à ce que les abuseurs d’enfants n’échappent pas à la punition :

Il faut une législation pour protéger les enfants de toutes formes d’exploitation et d’abus, comme dans les cas d’inceste et de pédophilie… ces fléaux sont un affront et un scandale pour l’humanité. Ces différentes formes de violence ne doivent pas rester impunis.

Source: Holy See, Statement to UN Special Conference on Children, 2002, pars 23(a).
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